Objet : Seul le gouvernement a le pouvoir de régler le dossier de la réindexation des rentes de retraite.

Madame la Députée,

Monsieur le Député,

En prenant connaissance du projet intersyndical de négociation concernant la retraite, je réalise que les centrales syndicales sont loin de comprendre les besoins de leurs membres quand ils deviennent retraités.

Depuis 1982, elles ne se sont pas souciées des répercussions financières du décret 68 sur les rentes de retraite. Ce projet intersyndical de négociation refuse de reconnaître l’apport financier des retraités à leur fonds de retraite.

Ma rente de retraite est une partie de mon salaire que j’ai économisée pendant de nombreuses années. Comment puis-je laisser un groupe s’arroger le droit de négocier ce salaire sans réagir ? Comment pourrait-il comprendre que les retraités des secteurs public et parapublic demandent 

- une revalorisation des rentes des retraités des secteurs public et parapublic en considérant les années 1982 à 1999 inclusivement comme étant pleinement indexées ;

- un retour à la pleine indexation des rentes de retraite en considérant les années 1982 à 1999 inclusivement comme étant pleinement indexées ;

- une compensation pour les pertes financières subies par les retraités des secteurs public et parapublic, compensation versée par le biais de crédits d’impôts remboursables et étalée sur une période de 2 à 4 ans maximum ?
Seul le gouvernement a le pouvoir de régler le dossier de la réindexation des rentes de retraite. L’inaction passée des centrales syndicales démontre leur peu de ferveur à rendre justice à leurs ex-membres, aujourd’hui retraités. 

En conséquence, je demande donc au gouvernement d’agir rapidement pour réparer ces torts causés aux retraités, et ce, AVANT le début des négociations.

En espérant que le gouvernement agira rapidement AVANT le début des négociations, veuillez agréer, Madame la Députée, Monsieur le Député, mes salutations distinguées. 
